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Korhogo, le 19 novembre 2024 
 

                         

 

▪ Monsieur le Préfet de 

Région du Poro ; 

▪ Madame la 

Représentante Résidente 

du Programme des 

Nations Unies en Côte 

d’Ivoire ; 

 

ATELIER D’ECHANGES AVEC LES 

MEDIATEURS DELEGUES ET COMITES 

DE VEILLE DES ZONES NORD DU PAYS 

………………………………… 

 

DISCOURS DU MEDIATEUR DE LA 

REPUBLIQUE 
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▪ Monsieur le Maire de la 

Commune de Korhogo ; 

▪ Madame le Secrétaire 

Général ; 

▪ Monsieur le Directeur de 

Cabinet ; 

▪ Madame le Directeur de 

Cabinet Adjoint ; 

▪ Madame le Chef de 

Cabinet ; 

▪ Madame et Messieurs les 

Conseillers ; 
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▪ Madame et Messieurs les 

Médiateurs Délégués ; 

▪ Messieurs les 

Collaborateurs de la 

Rep65résentante 

Résidente du PNUD ; 

▪ Mesdames et Messieurs 

les Directeurs, Sous-

Directeurs et Chefs de 

services ; 

▪ Mesdames et Messieurs 

les représentants des 
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organes de presse écrite 

et audiovisuelle ; 

▪ Mesdames et Messieurs ; 

 

 

 

Je tiens avant tout propos à 

saluer la présence distinguée 

de Son Excellence, Madame 

Blerta CELA, Représentante 

Résidente du PNUD en Côte 

d’Ivoire, qui malgré son 

agenda très chargé, a bien 
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voulu faire personnellement 

le déplacement jusqu’ici à 

Korhogo pour prendre à cet 

atelier d’échanges. 

Excellence, votre présence en 

ce lieu traduit tout l’intérêt 

que vous portez à l’institution 

le Médiateur de la République 

et plus largement, votre 

détermination à œuvrer sans 

relâche à la consolidation de 

la paix et de la cohésion 

sociale en Côte d’Ivoire. 
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En effet, après la présentation 

de vos lettres de créance au 

Président de la République le 

12 septembre 2024, vous avez 

bien voulu, dans le même 

mois, me rendre une visite de 

courtoisie au cours de 

laquelle vous avez affirmé 

l’engagement du PNUD à 

poursuivre et à renforcer 

l’accompagnement des 

actions de l’Organe national 

de médiation, en cette période 
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cruciale de la vie de la nation 

ivoirienne. 

L’organisation de l’atelier de 

ce jour, avec votre appui 

technique et financier, traduit 

éloquemment la mise en 

œuvre ce partenariat utile au 

renforcement de la 

cohabitation pacifique entre 

communautés vivant dans les 

différentes régions de notre 

pays. 

Je vous exprime toute ma 

gratitude pour cette marque 
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d’attention et pour votre 

sollicitude à l’égard de notre 

Institution. 

Mesdames et Messieurs ; 

Depuis une décennie, 

l’Afrique subsaharienne est 

devenue l’épicentre mondial 

de l’activité extrémiste 

violente. Alors que les pertes 

en vies humaines dues au 

terrorisme ont connu une 

réduction dans le monde au 

cours des cinq dernières 

années, les attaques dans 
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ladite région ont plus que 

doublé depuis 2016. 

En 2021 par exemple, près de 

la moitié des décès liés au 

terrorisme se sont produits en 

Afrique subsaharienne dont 

plus d’un tiers dans quatre (4) 

pays, à savoir : la Somalie, le 

Niger, le Burkina Faso et le 

Mali. La Côte d’Ivoire, 

frontalière aux deux derniers 

pays cités, a été frappée de 

plein fouet le 13 mars 2016 

par une attaque terroriste, à 
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Grand-Bassam, avec pour 

conséquence 19 morts et 33 

blessés selon les chiffres 

officiels. 

Nonobstant le renforcement 

des mesures sécuritaires par 

le Conseil National de 

Sécurité et les Forces de 

Défense et de Sécurité, la 

menace de l’extrémiste 

violent demeure toujours 

réelle, notamment aux 

frontières nord du pays où des 
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attaques sporadiques sont 

enregistrées.   

Il convient, à cet égard, de 

relever qu’une rencontre de 

haut niveau des membres du 

Conseil de sécurité tenue le 

10 novembre 2022 sur la lutte 

contre le terrorisme en 

Afrique, a relevé que les 

réponses purement militaires 

et policières, bien 

qu’importantes, avaient 

montré leurs limites et que 

des approches transversales 
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devraient être privilégiées, en 

repensant toutes les 

approches dans la lutte contre 

le terrorisme.  

Sur la base des expériences 

partagées, la prévention s’est 

révélée, au terme des débats, 

comme la meilleure réponse 

au terrorisme, à l’extrémisme 

violent et autres menaces à la 

paix et à la sécurité.      

En conséquence, il incombe à 

toutes les institutions, aux 

acteurs sociaux de se donner 
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une main d’association pour 

combattre ce fléau 

dévastateur et néfaste au 

développement. 

Dans cette perspective, le 

Médiateur de la République 

dont l’une des missions est le 

renforcement de la cohésion 

sociale, entend jouer 

pleinement sa partition dans 

cette lutte, par la mise en 

œuvre de stratégies 

préventives, conformément à 

ma vision de mener une 
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médiation essentiellement 

proactive. 

Cet atelier d’échanges avec 

les Médiateurs Délégués et 

membres des Comités de 

Veille et de Suivi de la 

Cohésion Sociale des zones 

nord du pays répond bien à 

cette préoccupation. 

L’objectif visé est de 

renforcer les actions de 

pacification sociale dans la 

région septentrionale du pays, 
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régulièrement exposée aux 

menaces terroristes. 

L’atelier de Korhogo nous 

permettra, plus 

particulièrement, durant deux 

journées : 

- de faire un état des lieux 

de la cohésion sociale dans 

le nord du pays ; 

 

- de sensibiliser nos 

collaborateurs de la zone 

et les responsables des 
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Comités de veille quant 

aux dangers du 

terrorisme ;  

 

- d’échanger sur les facteurs 

qui favorisent ou entravent 

son expansion et enfin ; 

 

- de définir des stratégies 

communes et efficaces de 

prévention de 

l’extrémisme violent aux 

fins d’une mise en œuvre 

effective. 
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Mesdames et Messieurs ; 

Au regard de l’importance du 

sujet, j’invite chaque 

participant à apporter, sans 

réserve, sa contribution aux 

réflexions qui seront menées 

en vue d’aboutir à des 

solutions innovantes et 

pertinentes. 

Je ne doute pas, vu la qualité 

des animateurs et des 

personnes conviées à cet 

atelier, que des 
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recommandations utiles 

sortiront de vos échanges. 

Elles permettront à chacun de 

nous, de jouer sa partition, au 

service de la paix et du 

développement social et 

économique de la Côte 

d’Ivoire. 

Aussi, permettront-elles 

d’apporter le soutien 

nécessaire aux autorités 

administratives locales, 

notamment les autorités 
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préfectorales ainsi que les 

forces de défense et de 

sécurité dont je tiens ici à 

saluer les efforts constants 

dans le combat contre ces 

fléaux. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Je souhaite plein succès à vos 

travaux et déclare ouvert 

l’Atelier de réflexion sur la 

lutte contre l’extrémisme 

violent dans le Nord du pays.  
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Vive la paix et la cohésion 

sociale en Côte d’Ivoire. 

 

Je vous remercie. 

 

 

Adama TOUNGARA 

 


